
 

 

 

 

Le RGPD c’est quoi ? 

Le Règlement Général de Protection des Données (RGP) est une loi Européenne qui 

protège vos données personnelles (nom, adresse, email, photos, etc.) et de santé. 

Ces données vous appartiennent, vous pouvez y accéder,  

Voici vos droits : 

Être informé 

Vous avez le droit de savoir : 

➔ Quelles données sont collectées 

➔ Dans quel but elles sont utilisées  

➔ Qui les utilise 

➔ Combien de temps elles sont 

conservées 

Accéder à vos données 

Vous pouvez demander à voir toutes les 

informations qu’un organisme possède sur 

vous 

 

Corriger vos données 

Si vos informations sont fausses ou 

incomplètes, vous pouvez demander 

à les modifier 

Supprimer vos données 

Dans certains cas, vous pouvez demander 

l’effacement de vos données (« droit à 

l’oubli ») 

Dire non à l’utilisation de 

vos données 

Vous pouvez refuser l’utilisation de 

vos données à des fins autres que 

celles prévues pour leur finalité 

Geler l’utilisation de vos 

données 

Vous pouvez demander que vos données 

soient temporairement bloquées 

Demander la transmission de vos données médicales à 

tout moment 

Vous pouvez consulter votre dossier dans un format simple ou consentir à ce 

qu’il soit transmis à un autre Service de Prévention et de Santé au Travail  

Comment exercer vos droits ? 
Contactez votre interlocuteur habituel de l’AMSD ou consultez notre site : www.amsd-sante-travail.net. 

 

Vos données, vos droits : informez-vous et protégez-les 

Vos droits sur vos données 

personnelles 

 

 

 


